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REPUBLIQUE ITALIENNE 

AU NOM DU PEUPLE ITALIEN 
 

LA COMMISSION FISCALE  
DE PREMIERE INSTANCE 

 
4me SECTION 

 
Composée par : 
1. Checchini Aldo       Président 
2. Astolfi Gabriele       Membre 
3. Fava Felice        Membre 
 
a prononcé la décision suivante :  

 
DECISION 

 
 
Sur le recours interjeté par l'Eglise de Scientologie de Monza 
domiciliée en cette ville ou bien à Turin, au 45 via Garibaldi au bureau du Dr. Livia Morone 

 
contre 

 
        
Recouvrement IRPEG ILOR1 86 
 
recours débattu à l'audience du.............(NdT date jour et mois au tampon illisible)..... 1993 
et jugé  
 
 

                                                
1 IRPEG : Impôt sur le revenu des personnes morales, ILOR : impôts locaux sur le revenu 
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OBJET DE LA DEMANDE 
 

Recours pour l'annulation de l'avis d'imposition IRPEG ILOR 1986. 
 
 

DEROULEMENT DU PROCES ET MOTIFS DE LA DECISION  
 

A la date du 10/10/91, il était notifié à l’Eglise de Scientologie de Monza, l'avis d'imposition 
en question par lequel le bureau corrigeait les revenus déclarés, en tenant compte du  P.V. de 
la Garde des Finances. En effet la Garde des Finances, considérait que les sommes d'argent 
perçues en échange de cours spécifiques, constituaient un bénéfice de nature commerciale. 
 
Par acte du 06.12.91, le représentant légal de l'Eglise a interjeté un recours, objectant que les 
entrées concernées par l'avis d'imposition devaient être considérées en tant que contributions 
associatives non imposables, tenant compte de la nature religieuse de l'association. En fait ces 
contributions sont effectuées par les adhérents afin de contribuer à l'activité même de 
l'association. 
 
Le redressement est fondé sur le présupposé que l'association exerce  des activités 
commerciales exclusivement, alors qu'au contraire, son activité consiste en la divulgation des 
principes doctrinaux de la Scientologie, menée même à travers la vente  de livres et autres 
objets et aussi par des cours spécifiques adressés aux adhérents. La recourante demande donc 
l'annulation de l'avis d'imposition. 
 
Par note du 07/05/93, le bureau se reporte aux motifs de l'avis et insiste sur le rejet du recours. 
 
 

MOTIFS DE LA DECISION 
 
L'association "Eglise de Scientologie" de Brianza constituée à Monza par acte notarial stipule 
dans ses statuts que : "Le but de l'association est de diffuser, pratiquer et défendre la religion 
de Scientologie telle qu'elle a été créé et développée par son fondateur Ron Hubbard. 
L'association n'a pas de but lucratif; l'Eglise a sa propre autonomie financière et juridique.  
 
Ses rentrées d'argent sont constituées des parts sociales, des contributions et donations des 
adhérents et de toute autre sorte de rentrée". Aux fins fiscales, l'association a divisé son 
activité en deux parties dont l’une ayant trait aux buts institutionnels directement et l'autre de 
type commerciale. L'association a considéré que la partie commerciale de son activité, 
concernait la vente de  livres, électromètres, cassettes enregistrées, porte-documents, 
matériaux divers ainsi que bracelets et autres symboles de l'Eglise de Scientologie. 
 
Par contre elle a considéré que le reste de son activité, axée sur les cours d'étude (processing, 
training, auditing et autres) n'était pas assujettie a des obligations fiscales car elle répond de 
façon directe aux buts de l'institution.  
 
La Garde des Finances 2 a considéré que "l'Eglise de Scientologie de la Brianza" n'était pas en 
règle avec la législation fiscale et que toute son activité devait être reclassée comme activité 
commerciale et en tant que telle, sujette à l'IRPEG  et à la TVA. 

                                                
2 Corps armé remplissant de fonctions similaires au service de répression des fraudes 
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La commission considère qu'il est important d'établir la nature exacte de l'activité mise en 
oeuvre par l'association afin de prendre une décision. 
 
A cette fin il a été relevé lors d'une recherche académique, que la Scientologie est une religion 
prophétique car elle est née de la prédication et la révélation d'un prophète charismatique, Ron 
Hubbard qui vis-à-vis de la Scientologie, tient une place  semblable à celle que Gautama  
Bouddha a dans le bouddhisme, le Christ dans le christianisme et Mohammed dans 
l'Islamisme.  
 
Du succès que Hubbard a eu avec la publication de Dianetics,  The Modern Science of Mental 
Health 3 est née la religion de Scientologie, comme application pratique de la Dianétique 
hubbardienne. 
 
Après il est dit qu'il ne faut se tromper sur les prémisses scientifiques dont est dérivé le nom 
même de la Scientologie. Il s'agit en fait d'une religion moderne qui en voulant être moderne  
(ou adaptée aux gens d'aujourd'hui) se présente comme étant "scientiste". Je citerai deux cas 
analogues dont la religiosité ne fait pas de doute: Le bahaïsme chez les musulmans et la 
"Christian Science" chez les chrétiens. 
 
D'après le contenu de la doctrine et de la pratique rituelle de la Scientologie, mise en oeuvre à 
travers le rite initiatique de l'auditing, le "baptême" 4 pour l'imposition du nom etc. la 
conclusion est que "Ce qui fait de la Scientologie une religion n'est pas seulement sa 
ressemblance avec d'autres religions, mais surtout le fait que si l'on juge sans préjugés malgré 
l'opposition occidentale entre "laïc" et "religieux", tout ce qui est dit ou fait en Scientologie ne 
trouve son explication que si nous le percevons dans le cadre d'une religion". 
 
La décision de la Haute Cour d'Australie sur la nature des activités de l'appelante constitue un 
apport qui fait autorité en la matière. Dans l'affaire : Juge Mason, A-C. J de "The Church of 
Scientology Incorporated" et "The Commissioner for Payroll Tax" du 29 octobre 1983, la 
"Haute Cour" était appelée à décider si "......... les croyances et les pratiques que les 
scientologues acceptent, doivent être décrites comme faisant partie d'une religion". D'après 
l'enquête méticuleuse faite par la Haute Cour : "La question pertinente est de consolider ce 
que l'on entend par religion dans un domaine de liberté et d'immunité juridique.....la loi essaie 
de laisser l'homme aussi libre que possible concernant sa conscience, de façon qu'il puisse être 
en mesure de réagir aux perpétuels problèmes fondamentaux de l'existence humaine".  
 
Plus loin il est dit que "le comportement à travers lequel une personne réalise sa propre foi au 
surnaturel constitue un fait religieux. Mais celui-ci est exclu de l'immunité juridique émanant 
du concept de religion dès lors qu'il enfreint les lois ordinaires. C'est à dire s'il enfreint  les 
lois qui n'exercent aucune discrimination à propos des religions en général, des religions 
particulières ou des comportements caractéristiques d'une religion. 
 
Nous soutiendrons donc qu'aux fins de la loi, les critères religieux présentent un double 
aspect: le premier est de croire en un être, chose ou principe surnaturel et la deuxième est 
d'accepter des règles de comportement voués à l'accomplissement de cette foi. Bien que les 
règles de comportement qui violent les lois ordinaires soient en dehors de toute immunité, 
droit ou privilège conférés par des motifs religieux. 
 
                                                
3 "La Dianétique, Science Moderne de la Santé Mentale" 
4 "Naming Ceremony" en anglais dans l'original pour l'imposition du nom 
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....Limiter la définition de religion aux religions théistes voudrait dire exclure le Bouddhisme 
Theravada, religion reconnue et peut-être d'autres religions reconnues. Ceci est une 
caractérisation trop restreinte. Nous considérons que la réponse satisfaisante à la question 
passe par l'énonciation de la croyance en des choses ou des principes surnaturels, sans la 
limitation à la croyance en un Dieu ou une créature surnaturelle autrement décrite". 
 
La Haute Cour termine en précisant: "La conclusion à laquelle nous sommes arrivés est qu'à 
toutes fins pertinentes, la Scientologie est une religion.    ........     L'essence de la Scientologie 
est constituée par la croyance en la réincarnation et l'intérêt du passage du Thétan  ou de 
l'esprit, de l'âme de l'homme à travers les huit dynamiques, avec la libération finale du 
thétan, de l'esclavage du corps." L'existence de l'être suprême en tant que huitième 
dynamique a été affirmée lors des premiers écrits de Hubbard (voir Science of Survival livre I 
pp 80 et 98, livre II pp 244 et 298). Les idées de la Scientologie donnent satisfaction à ces 
deux premières indications : Elles impliquent la croyance au surnaturel et traitent de la 
position de l'homme dans l'univers et de sa relation avec des choses surnaturelles".  
 
En accord avec tout ce qui a été exprimé ci-dessus, cette commission, déclare que l'Eglise de 
Scientologie de la Brianza peut être considérée comme institution religieuse, ayant pour but 
de défendre les écrits contenus dans l'œuvre de Lafayette Ron Hubbard. 
 
Une fois établie que l'Eglise de Scientologie de la Brianza est à tous  effets, une institution 
religieuse, il faut vérifier si elle met en oeuvre des activités de nature exclusivement  
commerciale en dehors de celle déclarée par l'appelante, où ce type d'activité est seulement 
marginal. 
 
Même en omettant le caractère religieux de l'institution, compte tenu des buts éminemment 
idéalistes qui émanent des statuts, on devrait parvenir à la même imposition (ndt, 
correspondant aux montants déclarés par l’Eglise) et à la même conclusion. 
 
Dans le cas précis, les statuts non seulement ne prévoient pas la distribution des bénéfices 
éventuels dérivés des activités pratiquées, mais implicitement les excluent (art. 3 et 4 des 
statuts). En conséquence, à partir du moment où les statuts sont respectés scrupuleusement, 
l'association ne peut en aucun cas être considérée comme une société commerciale. 
Une fois ce fait établi, il n'est pas dit qu'elle ne puisse pas dans les faits, avoir des activités de 
type commercial. 
A cet égard, la jurisprudence en vigueur, en accord avec une partie considérable de la théorie 
faisant autorité sur le sujet, retient que "le but lucratif constitue l'élément essentiel à la 
caractérisation de l'entrepreneur commercial" (Cassation 09/12/1976, n° 1577). 
 
Des articles 1 et 3 des statuts, par contre, il résulte que le but de l'association est idéaliste et 
celui-ci vise une amélioration générale et une meilleure connaissance spirituelle des 
adhérents.  Si ces clauses des statuts sont observées avec rigueur, dans le sens que les 
contributions fixes demandées aux adhérents sont calculées de manière à ne pas dépasser les 
dépenses, (les contributions volontaires et les donations ne rentrant pas dans ce cas de figure), 
il est clair qu'à l'aune de la thèse que je viens d'exposer, l'activité mise en oeuvre par le HDI 5 
ne peut pas être considérée comme entreprise commerciale par défaut du but lucratif. Cette 
thèse, je le répète, est largement dominante dans la jurisprudence. 
 

                                                
5 Hubbard Dianetics Institute 
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Le fait qu'il y ait des contributions fixes demandées aux membres du HDI ne peut pas servir à 
exclure l'altruisme du but, si ces contributions, comme il a été déjà observé, assument l'aspect 
de simples remboursements des dépenses (les contributions volontaires des adhérents restant 
négligeables). Ainsi le but altruiste demeure, même quand les versements à titre de 
remboursement sont calculés de façon plutôt large, de façon à comprendre toutes les 
dépenses, même celles du personnel affecté aux tâches administratives. Le fait que les 
membres actifs puissent avoir une compensation dans la mesure où les entrées du HDI le 
permettent - bien que n'ayant pas de droit établi d’avance là-dessus - n'écarte pas le but 
altruiste de l'association. Il ne conduit pas à la caractérisation de l'entreprise commerciale non 
plus. 
 
La nature de l'association n'a pas été déduite de façon formelle d'après les statuts. Le seul outil 
à disposition de la commission pour évaluer l'activité effective de l'association vient des 
statuts et certainement pas du PV de la garde des finances de Monza qui tient pour acquis que 
l'activité de l'appelante est de nature commerciale sans le démontrer ni apporter aucune 
preuve significative à ce propos. 
 
Il doit être retenu en fait que toute la vie sociale est régie par le statut et que le dit statut est 
appliqué scrupuleusement. En conséquence, c'est à la charge de l'administration fiscale de 
fournir des preuves indubitables de mise en oeuvre d'activités commerciales, preuves qui, 
dans le cas présent, ne sont pas avancées. La Garde des Finances s'est limitée à affirmer que 
toute l'activité de l'appelante était de nature commerciale. 
 
Il pourrait être remarqué que l’Eglise de Scientologie de Monza développe des activités 
commerciales car elle propose une série de services profitables pour lesquels les adhérents 
sont tenus au versement des contributions spécifiques en dehors des cotisations associatives; 
contributions qui pourraient apparaître comme un échange spécifique du service fourni 
sporadiquement. Ceci doit être exclu compte tenu des considérations ci-dessus. Par contre, il 
faut tenir compte du fait que, dans l'association, il existe la catégorie des adhérents actifs 
(permanents), qui ne sont rien d'autre que des adhérents ayant décidé de participer de façon 
plus active à la vie de l'association afin de s'améliorer eux-mêmes et d'aider l'association à 
atteindre ses buts. Il est superflu de rappeler que dans les associations loi 1901, l'existence de 
cette catégorie d'adhérent est une chose normale. 
 
Et bien l'activité effectuée par les permanents n'est pas une prestation de services à l'égard des 
autres adhérents, il s'agit au contraire d'activités vouées à la poursuite des fins de l'association  
dans l'intérêt commun de tous ses adhérents. Le fait qu'en dehors des permanents, les 
adhérents aient à verser des contributions différentes, s'explique par le fait que les dépenses de 
l'association sont différenciées en rapport avec la participation de chacun  au  déroulement de 
l'activité de l’association. 
 
En conclusion, ce tribunal soutient que l'on ne peut pas présupposer de l'exercice d'une 
quelconque activité vouée à la production de biens et de services, exercice qui constitue 
l'élément indispensable à la caractérisation de l'entrepreneur. 
 
Aussi sous cet angle, l'existence d'une activité commerciale en dehors de celle marginale 
décrite par l'appelante, est à exclure. 
 
Il est utile à cette fin de rappeler la décision du tribunal de Milan 1ère section,  pénale,  
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n. 4159/88 déposée le 26/07/91 concernant quelques adhérents de l'église de scientologie, où 
il est reconnu au chef d'accusation 40 que l'association n'exerçait pas d'activité commerciale et 
qu'en conséquence, elle n'était pas sujette aux taxes directes ni à la TVA. 
 
Une fois décidé que l'activité principale de l'association n'était pas de nature commerciale, 
nous retenons que, d'après les dispositions de l'article 20  du D.P.R. 598/1973, modifié par 
l'art. 2 du D.P.R. 954/82 (qui entre autres choses est applicable dès le 01/01/1974, par 
expresse provision de la loi), ne rentrent pas dans la catégorie des activités commerciales, les 
prestations de services ou les cessions de biens fournies aux adhérents contre des versements 
spécifiques, par des associations religieuses, culturelles ou caritatives dans le cadre de leurs 
activités institutionnelles. Ni les prestations de services ou les cessions de biens fournies à 
d'autres associations qui exercent la même activité et qui par leur règlement ou leurs statuts 
font partie de la même organisation locale ou nationale. 
 
Ne doivent pas être considérées comme des entrées de nature commerciale celles stipulées par 
la garde de finances, en dehors des entrées décrites comme telle par l'appelante. 
 
Pour toutes ces raisons, le recours doit être accueilli. 
 

PAR CES MOTIFS 
 

La commission, accueille le recours et annule l'avis d'imposition. 
 
 

 
GC. Ghignoni 

 
 

Décidé à Monza le 18 mai 1993 
 
Le président: Dr Aldo Cecchini 
Le juge rapporteur: (signature illisible) 
 
La décision a été déposée au greffe  le 29 octobre 1993 
 
 
       Le secrétaire 
       GC. Ghignoni 
 


















